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n° 104 800 du 11 juin 2013

dans l’affaire X/ I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1 mars 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 15 mai 2013.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. TOURNAY loco Me F.

BECKERS qui succède à Me M. LYS, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du

Congo), d’origine ethnique mukula et de religion chrétienne.

Vous résidiez dans le quartier Kingasani de la commune de Kimbanseke à Kinshasa. Vous dites être

commerçante depuis 1986 et n’avoir jamais eu aucune activité politique.

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants. En 1999, votre mari a rejoint le

MLC (Mouvement de Libération du Congo) de Jean-Pierre Bemba. Il occupait la fonction de commando

parachutiste, et ce jusqu’en 2006, année durant laquelle il a arrêté toute activité qu’il avait avec le MLC.

Durant le mois de juin 2012, des hommes viennent rendre visite à votre mari à deux reprises. Un d’eux
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est le Chef d’Etat-Major de Kananga et avait été formé par votre mari quelques années auparavant. Le

9 août 2012, votre mari a décidé de se rendre dans le Kassaï Oriental afin de trouver un travail car il

n’en avait plus à Kinshasa. Le 20 août 2012, deux hommes se présentent à votre domicile en

demandant après votre mari. Ils repartent après que vous leur ayez dit qu’il n’est pas à la maison. Le

lendemain, alors que vous êtes au travail, ces hommes reviennent à votre domicile en vous recherchant

et en menaçant vos enfants. Ils repartent en emmenant avec eux votre sentinelle et votre domestique.

Votre fils vous appelle alors pour vous expliquer la situation. Vous et vos trois enfants allez alors vous

réfugier chez une amie jusqu’au jour de votre voyage pour la Belgique.

Vous avez quitté le Congo le 17 novembre 2012. Vous êtes arrivée en Belgique le 18 novembre 2012,

et vous avez introduit votre première demande d’asile le 23 novembre 2012. Vous avez voyagé en

avion, accompagnée de vos deux enfants (Angela […] et Roiel […]) et d’un passeur, et munie de

documents d’emprunt.

En cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être emprisonnée ou tuée par vos autorités

nationales car vous êtes accusée d’être complice de votre mari lequel fait partie du groupe de rebelles

de Tshibangu.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant

que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la

Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, pour les motifs suivants.

Tout d’abord, vous dites que les autorités congolaises vous recherchent afin d’avoir davantage

d’informations concernant votre mari, lequel fait partie d’un groupe de rebelles de Tshibangu (cf.

audition 21/1/2013, pp. 12 et 13). Concernant ce mouvement, vous dites que le chef est John

Tshibangu, chef d’Etat-major de Kananga. Hormis cela, vous ne savez rien d’autre sur cette personne.

Interrogée également sur ce que vous savez sur ce mouvement, vous répondez que vous avez appris

que ce mouvement s’est rebellé contre Kabila, sans aucun autre élément de réponse (cf. audition

21/1/2013, p. 12). Il n’est pas crédible que vous en sachiez si peu sur ce mouvement de rebelles alors

que vous avez quitté votre pays car votre mari en ferait partie. Le Commissariat général remet ainsi en

cause la crédibilité de votre récit, et partant les problèmes que vous dites avoir connu dans votre pays.

Par ailleurs, vous n’avancez aucun élément concret indiquant qu’il existe dans votre chef un risque

d’être persécutée en cas de retour dans votre pays. Ainsi, vous avez déclaré que durant la période où

vous étiez en cachette chez votre amie au Congo, à savoir du 21 août 2012 jusqu’au 17 novembre

2012, vous ne savez pas si des recherches étaient menées à votre encontre, hormis le fait que des

voisins ont dit à votre fille que des inconnus passent dans votre quartier (cf. audition 21/1/2013, p. 13).

Cependant, vous ne savez pas quels voisins ont informé votre fille et vous ne savez rien de ces

inconnus qui sont passés dans votre quartier. En outre, vous n’avez entrepris aucune démarche pour

vous renseigner à ce sujet. Vous déclarez que durant cette période, vous ne sortiez pas de la parcelle

de votre amie, hormis quelques rares fois où vous mettiez un voile pour sortir récupérer l’argent que

vous devaient des clients (cf. audition 21/1/2013, pp. 10 et 13). Il est ainsi incompréhensible que vous

ne vous soyez pas renseignée sur votre situation durant cette longue période durant laquelle vous êtes

restée chez votre amie (environ trois mois), d’autant plus que vous sortiez quelques fois afin de vous

rendre chez vos clients. Aussi, lorsqu’il vous est demandé quels éléments concrets vous font penser

aujourd’hui qu’en cas de retour vous seriez tuée, vous répondez « le fait que mon mari fait partie d’une

rébellion le prouve, sans autre explication (cf. audition 21/1/2013, p. 14). Vous déclarez également

n’avoir eu aucun contact avec des personnes au Congo depuis que vous avez quitté votre pays (cf.

audition 21/1/2013, p. 5).

Il vous a alors été demandé pourquoi n’avoir pris aucun contact avec des membres de votre famille ou

alors avec votre amie (celle qui vous êtes restée en cachette les trois mois précédent votre départ de

votre pays et qui a organisé votre voyage pour la Belgique) afin de vous renseigner sur votre situation,

et vous répondez que vous n’avez pas leur numéro de téléphone.

Il vous a ensuite été demandé pourquoi ne pas avoir envoyé un courrier à votre amie, et vous répondez

que vous n’y aviez pas pensé et que désormais vous le feriez (cf. audition 21/1/2013, p. 14). Ces

imprécisions et ce manque de démarche de votre part pour vous informer de votre situation, que ce soit
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lorsque vous étiez au Congo ou ici en Belgique, ne sont nullement compatibles avec l’attitude d’une

personne qui déclare avoir des craintes en cas de retour. Au contraire, le Commissariat général est en

droit de s’attendre à ce que vous mettiez tout en oeuvre pour recueillir tout élément afin d’étayer

l’actualité de votre crainte. Le Commissariat général n’est donc pas convaincu qu’il existe aujourd’hui

une crainte à votre encontre au Congo.

Au surplus, de nombreuses autres contradictions ressortent de vos déclarations, contradictions qui

renforcent le manque de crédibilité de vos propos. Ainsi, il vous a été demandé si vous aviez déjà eu un

passeport personnel et si vous aviez déjà introduit une demande visa durant votre vie, et vous avez

répondu par la négative aux deux questions (cf. audition 21/1/2013, p. 8 et Déclaration de l’Office des

étrangers 10/12/2012, p.6). Or, selon nos informations, vous avez introduit une demande visa auprès de

l’ambassade belge à Kinshasa le 10 mars 2009 (cf. dossier administratif, farde Information des pays

"Formulaire de décision Visa court séjour"). A cette fin, vous aviez présenté votre passeport personnel

(numéro c0472853) lequel vous a été délivré le 9 mai 2006. Confrontée à cette information, vous

revenez sur vos dires et reconnaissez avoir introduit cette demande visa. Vous ajoutez que vous vouliez

venir en Belgique pour des raisons médicales. En outre, alors que vous dites lors de votre audition au

Commissariat général avoir exercé continuellement votre activité de commerçante depuis 1986 jusqu’au

jour de votre départ, avec une interruption de quelques mois en 1997, vous aviez déclaré lors de cette

demande visa que vous étiez sans profession (cf. audition 21/1/2013, pp. 4 et 5). Aussi, vous avez

présenté un procès-verbal de déclaration de perte de carte d’électeur sur lequel il est affirmé que vous

êtes de profession ménagère, alors que vous soutenez au Commissariat général être commerçante

depuis 1986. Ainsi, ces contradictions et vos propos confus achèvent la crédibilité de votre récit.

Concernant le procès-verbal de déclaration de perte de carte d’électeur, cet élément tend à attester de

votre identité, élément nullement remis en cause par la présente décision. Il n’est donc pas de nature à

invalider la présente analyse.

En conclusion, au vu des éléments développés supra, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

Il s’agit de l’acte attaqué.

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un premier moyen « de la violation de l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980 […], les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs, l’erreur d’appréciation, du principe général de bonne administration, et en particulier du

principe de minutie et du principe qui impose à l’administration de se livrer à un examen complet des

circonstances de la cause et de tenir compte de l’ensemble des éléments du dossier ».

La partie requérante prend un second moyen « de la violation de l’article 48/4, §2 de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, les
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articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, l’article 62 de

la loi du 15 décembre 1980 […], l’erreur d’appréciation ».

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

La partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, à titre

subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire prévu par l’article 48/4 de la loi, et, à titre

infiniment subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

4. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de son récit qui empêche de tenir

pour établis les faits qu’elle invoque. Elle relève à cet effet plusieurs lacunes, imprécisions et

contradictions dans les déclarations de la requérante. Elle reproche en outre à la requérante un manque

d’éléments concrets pour attester de ses dires.

La partie requérante conteste cette analyse et tente de répondre aux griefs formulés dans la décision

dont appel. Elle explique tout d’abord l’inconsistance de ses propos sur la personne de Tshibangu ainsi

que sur le mouvement du MLC par la circonstance qu’elle n’a jamais été impliquée ni dans la politique,

ni dans un mouvement rebelle, que seul son mari avait des liens avec John Tshibangu et qu’elle ignorait

les activités de son mari au sein de la rébellion de John Tshibangu. Elle ajoute avoir déclaré qu’elle

n’est pas parvenue à contacter son mari depuis le 21 août 2012, jour de la seconde visite de deux

hommes inconnus à son domicile, en sorte qu’il lui est impossible d’obtenir davantage d’informations sur

l’implication de son mari dans le mouvement de John Tshibangu. Ensuite, sur le motif de la décision

attaquée relatif à l’absence d’éléments concrets indiquant l’existence un risque de persécution dans son

chef, elle fait valoir que la preuve documentaire en matière d’asile est difficile à apporter, raison pour

laquelle elle doit s’analyser avec souplesse. Elle explique l’absence de démarches menées pour se

renseigner sur sa situation par le contexte traumatisant entourant les évènements vécus par elle,

l’incitant à s’enfuir immédiatement, par la circonstance qu’une fois cachée, il n’était pas question pour

elle de se montrer, par le fait qu’elle a obtenu de mauvais conseils à ce sujet de la part d’autres

demandeurs d’asile au centre d’accueil en Belgique et par la circonstance qu’elle ne dispose pas du

numéro de téléphone de son amie Léonie auprès de laquelle elle a trouvé refuge avant de quitter son

pays d’origine. Ensuite, s’agissant de sa demande de visa pour la Belgique introduite en 2009, la partie

requérante soutient notamment qu’elle est antérieure aux ennuis relatés par la requérante qui fondent

sa demande d’asile.

Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

En l’occurrence, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relevant notamment le caractère

très inconsistant des déclarations de la requérante sur la personne de John Tshibangu et sur le

mouvement du MLC, alors que la requérante prétend que son mari en fait partie et que les activités de

son mari au sein du mouvement de Tshibangu sont à l’origine de ses ennuis et, partant, de son départ

du pays d’origine, le caractère très imprécis des propos de la requérante sur l’existence de recherches

menées à son encontre durant la période où elle déclare avoir vécu cachée entre le 21 août 2012 et le

17 novembre 2012 ainsi que sur l’existence d’une crainte actuelle de persécution dans son chef, et le

caractère invraisemblable de l’absence totale de démarche, dans le chef de la requérante, en vue de se

renseigner sur sa situation tant en République Démocratique du Congo qu’en Belgique, se vérifient à la
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lecture du dossier administratif. Le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que la partie

requérante n’est pas parvenue à établir la réalité des faits allégués concernant les ennuis rencontrés en

raison de l’appartenance alléguée de son mari au mouvement rebelle de John Tshibangu. Or, ces

événements constituent un élément essentiel de sa demande de protection internationale. De même,

l’absence de démarches de la requérante en vue de s’’informer sur sa situation et l’inconsistance de ses

propos sur les recherches menées à son encontre sont de nature à mettre en doute les allégations de

crainte actuelle de persécution de la requérante en cas de retour en République Démocratique du

Congo. Le Conseil, qui fait siens les motifs de la décision attaquée relevés supra, estime qu’ils suffisent

à conclure que les déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son chef,

l’existence d’une crainte de persécution à raison des faits qu’elle allègue

Le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à contester la

pertinence de la motivation de la décision de la partie défenderesse, mais ne développe, en définitive,

aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes de

la requérante.

S’agissant des arguments développés en termes de requête par la partie requérante en réponse au

motif de la décision attaquée quant à l’inconsistance de ses dépositions sur la personne de John

Tshibangu ainsi que sur le mouvement du MLC, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas,

comme semble le penser la partie requérante, de décider si la requérante devait ou non avoir

connaissance de tel ou tel fait ou si elle devait ou pouvait entreprendre des démarches en vue de

s’informer de l’évolution de sa situation ni encore d’évaluer si elle peut valablement avancer des

excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier si elle parvient à donner à son récit,

par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et une cohérence telle que ses

déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels elle fonde sa

demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que la décision attaquée

a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. L’incapacité de la requérante à fournir la moindre

indication précise concernant les uniques protagonistes de son récit, à savoir John Tshibangu et le

mouvement du MLC, alors qu’elle affirme que son mari en fait partie et que les activités de son mari au

sein du mouvement de Tshibangu sont à l’origine de ses ennuis, et, partant, de son départ du pays

d’origine, empêche de pouvoir tenir les faits pour établis sur la seule base de ses dépositions.

S’agissant des arguments soulevés en termes de requête en réponse au motif de la décision attaquée

constatant que la requérante n’avance aucun élément concret à l’appui de son récit quant à l’existence

d’une crainte de persécution dans son chef, en particulier l’absence de démarches menées pour se

renseigner sur sa situation, tant en République Démocratique du Congo qu’en Belgique, le Conseil

rappelle qu’il est « généralement admis que l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut

s’effectuer en matière d’asile sur la base des seules dépositions du demandeurs pour autant que celles-

ci présentent une cohérence et une consistance suffisante pour emporter la conviction ». Il y a

également lieu de préciser que, s’il est exact que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les

Réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité

d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer que lorsque

leur récit paraît crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, § 196, dernière phrase). In

casu, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que le caractère très largement imprécis,

lacunaire et incohérent des dépositions de la requérante empêche de tenir pour établis les faits

allégués. Les explications avancées par la partie requérante en termes de requête selon lesquelles le

contexte traumatisant entourant les évènements vécus par elle l’a incitée à s’enfuir immédiatement, la

circonstance qu’une fois cachée, il n’était pas question pour elle de se montrer, le fait qu’elle obtenu de

mauvais conseils à ce sujet de la part d’autres demandeurs d’asile au centre d’accueil en Belgique et la

circonstance qu’elle ne dispose pas du numéro de téléphone de son amie Léonie auprès de laquelle elle

a trouvé refuge avant de quitter son pays d’origine, ne permettent pas de rendre au récit de la

requérante la consistance et la cohérence qui lui font défaut.

S’agissant enfin du procès-verbal de déclaration de perte de carte d’électeur, déposé au dossier

administratif par la partie requérante, l’acte attaqué a pu à bon droit l’écarter au motif qu’il vise un

élément non remis en cause en l’espèce. En effet, ledit procès-verbal n’atteste que l’identité de la

requérante, élément non contesté par la partie défenderesse.
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De manière générale, le Conseil observe l’inconsistance et l’incohérence des dires de la requérante et

estime qu’elle reste en défaut d’établir le bien-fondé des craintes qu’elle allègue. En constatant que la

partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle allègue et

en démontrant le peu de vraisemblance des poursuites prétendument engagées contre elle, la partie

défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle

craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par

crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève relative au statut

des réfugiés.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi

La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi sur la base des mêmes

faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié. Elle fait grief à la partie

défenderesse de ne pas avoir explicitement motivé, dans la décision attaquée, le refus d’octroi de la

protection subsidiaire alors qu’elle a fait état, auprès de la partie défenderesse, du risque réel de subir

des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, b), de la loi du 15 décembre 1980 dans la mesure où

elle « risque le retour en prison, en case de retour [dans son pays d’origine] ». Elle en conclut que la

partie défenderesse n’a pas examiné les conséquences du profil particulier de la requérante en cas de

retour dans son pays d’origine. Il doit donc en être déduit que cette demande se fonde sur les mêmes

faits et motifs que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié.

S’agissant enfin du grief, soulevé en termes de requête, selon lequel la partie défenderesse n’a pas

explicitement motivé, dans la décision attaquée, le refus d’octroi de la protection subsidiaire alors qu’elle

a fait état, auprès de la partie défenderesse, du risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4, §2, b), de la loi du 15 décembre 1980 dans la mesure où elle « risque le retour en prison,

en case de retour [dans son pays d’origine] », le Conseil observe tout d’abord que, contrairement à ce

qui est allégué par la partie requérante, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie

défenderesse a procédé à l’examen de la demande de protection internationale de la partie requérante

sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, ainsi qu’en témoignent

l’introduction et la conclusion du point « B. Motivation » de la décision attaquée, ainsi que la conclusion

reprise sous son point « C. Conclusion ». Le Conseil précise encore, à cet égard, que dès lors qu’il

transparaît du dossier administratif que la partie requérante n’a développé aucun argument spécifique

sous l’angle de l’article 48/4 précité, il ne peut être reproché à la partie défenderesse ni d’en avoir

conclu qu’elle fondait sa demande sur les mêmes éléments que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confondait avec celle, par ailleurs, développée au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980,

ni d’avoir procédé à un examen conjoint des deux volets que comportait la demande d’asile de la partie

requérante.

Dans cette perspective, l’argumentation de la partie requérante en vertu de laquelle la partie

défenderesse n’aurait pas examiné l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980 est dépourvue

de pertinence.

A titre surabondant, le Conseil constate le manque de pertinence de l’affirmation exposée en termes de

requête selon laquelle la requérante « risque le retour en prison » dès lors qu’il ne ressort nullement des

dépositions de la requérante qu’elle aurait subi une quelconque détention dans son pays d’origine.

S’agissant du grief développé en termes de requête quant à l’article 48/4§2 b) selon lequel la partie

défenderesse n’aurait pas examiné les conséquences du profil particulier de la requérante en cas de

retour dans son pays d’origine, le Conseil relève que, contrairement à ce que soutient la partie

requérante, il ressort de la décision entreprise que le profil particulier de la requérante, en ce compris sa

situation personnelle, a bien été pris en compte et analysé par la partie défenderesse en sorte que ce

grief, non autrement étayé, est dépourvu de pertinence. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la

requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a de

sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays d’origine, la partie requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les faits allégués à la base de la

demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que

la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de ces mêmes faits « la peine de
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mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi.

Le Conseil constate néanmoins que la partie défenderesse n’examine pas dans sa motivation si la

situation à Kinshasa correspondrait actuellement à un contexte « de violence aveugle en cas conflit

armé interne ou international », ni si la partie requérante risquerait de subir pareilles menaces si elle

devait y retourner (article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980).

Le Conseil rappelle à cet égard que même si la décision attaquée comportait une carence de motivation

spécifique au sujet de la protection subsidiaire, le Conseil a une compétence de plein contentieux à cet

égard et l’examen auquel il procède se substitue à celui de l’autorité administrative.

La partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la situation à

Kinshasa correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n’aperçoit pour sa part

aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour

dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’avance pas d’arguments convaincants qui permettent de

soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas valablement motivé sa décision. En

l’espèce, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à tenir

pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la partie requérante à quitter son

pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de

sa demande. La décision est donc formellement correctement motivée.

De même, au regard de ce qui précède, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait

violé le principe de minutie et n’aurait pas pris en considération « tous les éléments de la cause ».

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

6. L’examen de la demande d’annulation.

La requête demande, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision entreprise.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juin deux mille treize par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA M. BUISSERET


